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alité et toute personne votant ainsi ën ëontravéntion à la présente disposition vo rac

encourra une pénalité de deux louis dix chelins, coirat. tributou-

-é de vace dans la charge de commissaire Legouvérnen
X.' Et qu'il soit 'staté,. qu an lee on duad ée rcié,lrsu Petone

d'écoles, prévue par la quatorzièm s à te e prléctéelor e l'éu eactionn oaommer

remplacement n'aura pas eu lieu sous un mois à compter de telle vacance ou inapacité, crges

il sera loisible au gouverneur en conseil d'effectuer le dit remplacement; pourvu toujours,

que 'dans tous es casté maladie, aucune telle élection ou. nmation en nuxvac

remplacement neara lieu à mo ins q , cette incapaci n ait été constatée par le certi- caue de

ficat d'un médecin, remis au secrétaire-trésorier et du jur de la dite remise de ce

certificat datera la vacance opérée par cette incapacité.

XI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un site pour une maison d'école sera choisi par on pourel

les com missaires d'écoles, ou en -_casd deh angement dans les limites des.a.rrondissemenlts mee usr

e ation decouveaux arrondisseme ntsns cune uialité scolaire, y aura certans

appel en tout temps au surintendant des écoles; pourvu toujours, qu'aucun tel appel ne pro- so:

sera porté sans l'approbation par écrit de trois visiteurs d'écoles, autre que les commis- pel devra être
tproiv visters

saires d'écoles de la dite municipalité.

Etqu'ilsoit sta 'en cas de. difficultés entre les commissaires d'écoles et le Les aEcultés
XII. Et qu'il sistatué, qu'e d'une demsade ades es enre1.com-

secrétaire-trésorier d'aucune muiicipalité scolaire, ou en cas d'une demande adressée à etrecs

cet effet par écrit au surintendant des écoles par au moins inq contribuables au fonds e

local des écoles dans la dite municipalité, au sujet des comptes ou de la reddition des trésorier se-

comptes du dit secrétaire-trésorier pour l'année terminée au premier Juillet alors rle réulées

précédent, le surintendant des écoles pourra en tout temps faire venir dev lu s date

dits comptes et les documents à lappui, ou des copies d'iceux, et rendr s le tout Son Force et effet

comptesuli.,Su desa.décisioni:

jugement détaillé, lequel sera entré dans un registre par lui tenu c , vau

sentence arbitrale entre toutes les parties; et duquel jugement il pourra donner des

copies, qui, certifiées vraies par lui, seront regardées comme authentiques.

XIII. Et qu'il soit statué, que tout document, ou copie de document signé ou certifié Effets des do-

par le surintendant des écoles, fera foi de son contenu jusqu'à preuvedu contraire. ,
surintenanLguése duLe

XIV. Et qu'il soit-statué, que cette partie du.onzième paragraphe de la vingt-unième Pa

section du dit acte précité, qui règle qu'après es distractions y mentionnées,les deiers †

des s écolesd u c t ser strués portions égales ente les r

arrondissements d'école deeette municipali ser tel est par. le pré entrvoquée-
du er jour e juillet prochain, et 'que de cette dernière date le c

depm et codener s desremies rès distraction faite, dé la somme de vingt livres

courant enfaveur d'une école-modèle, si telle école est en existence, sera partagé entre a

les divers arrondissemenfs d'école dans la dite municipalité, en proportion du nombre

des enfants y résidant, âgs de sept à quatore ans,' ét d équent es écoles,
l'cl efils-M san nvrudel nime sco~ d it acte précité étant

e, comme un arrondissement et 'école-miodèle étant areillement comptée

comme un arrondissement, sans préjudice à l'troi prêalahe e vint lous cmme
cie et lpr tion des dits deniëers à allouer a la dite école de filles,.et à la
ci-essus; et apoo ieilgdars-enobedefnse g

dite école-modèle, sera détemmnée respecemen .d.aprè. ie:omb e-d èlf~t "' lae °
de fréquenter les écoles ésidantdans l'arrondissement où la'dite éCO eo eou a

dite écolede fles sera étabie.le MeSem ëàx11

mrgraph de

21e section,roqu ée. - .

omment sera
ntes Zcoesw
réle1er
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~rente aur
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